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Municipalité de Saint-Claude
295, Route de l’Église, Saint-Claude (Qc)  J0B 2N0

___________________________________________________
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL
OU

COPIE DE RÉSOLUTION
MUNICIPALITE DE SAINT-CLAUDE

À la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Claude tenue le 4 septembre  2018  et à laquelle étaient présent son honneur le maire Monsieur Hervé Provencher et les conseillers suivants :



        M. Jocelyn Milette


M. Étienne Hudon-Gagnon 





M. Yves Gagnon


M. Marco Scrosati




M. Yvon Therrien


Mme Lucie Coderre


Tous formants quorum sous la présidence du Maire.

La directrice générale et secrétaire-trésorière, g.m.a, France Lavertu, est aussi présente.

Le maire ne vote jamais à moins d'être obligé de trancher.

2018-09-10 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 2018-274-04 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 2008-274 DANS LE BUT D’AJOUTER AUX DOCUMENTS NÉCESSAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION, UNE AUTORISATION DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS POUR LES TERRAINS DONT L’ACCÈS SE FAIT SUR UNE ROUTE PUBLIQUE NUMÉROTÉE HORS DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION ET D’AJOUTER AUX DOCUMENTS D’ACCOMPAGNEMENT NÉCESSAIRES POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉPARATION, LA MODIFICATION D’UNE INSTALLATION SEPTIQUE, UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ.
ATTENDU QUE
la municipalité de Saint-Claude applique sur son territoire un règlement de permis et certificats et qu’il apparaît nécessaire d’apporter des modifications à ce règlement;

ATTENDU QUE
pour modifier un tel règlement, la municipalité doit suivre les procédures prévues aux dispositions des articles 119 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

EN CONSÉQUENCE : il est proposé par la conseillère Lucie Coderre, appuyé par Étienne Hudon-Gagnon et résolu

Que soit adopté le projet de règlement numéro 2018-274-04, conformément aux dispositions des articles 119 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et des articles 445 et suivants du Code municipal.

ADOPTION : 5 POUR, 1 ABSENT

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE
RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-274-04

VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 2008-274 DANS LE BUT D’AJOUTER AUX DOCUMENTS NÉCESSAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION, L’AUTORISATION DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS POUR LES TERRAINS DONT L’ACCÈS SE FAIT SUR UNE ROUTE PUBLIQUE NUMÉROTÉE HORS DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION ET D’AJOUTER AUX DOCUMENTS D’ACCOMPAGNEMENT NÉCESSAIRES POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉPARATION, LA MODIFICATION D’UNE INSTALLATION SEPTIQUE, UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ.

CONSIDÉRANT
les pouvoirs attribués par la Loi à la municipalité de Saint-Claude;

CONSIDÉRANT
qu’il est dans l’intérêt de la municipalité de modifier le règlement sur les permis et certificats 

CONSIDÉRANT
qu’à la suite de l’adoption par la MRC du Val-Saint-François du règlement 2017-01, un processus de concordance doit se faire afin de se conformer au schéma d’aménagement de la MRC; 

CONSIDÉRANT
que le règlement 2017-01 de la MRC vient modifier certaines dispositions concernant l’implantation en bordure de route publique numérotée hors du périmètre d’urbanisation;

CONSIDÉRANT
qu’il parait opportun de demander une attestation de conformité d’une installation septique tel que construite;

CONSIDÉRANT
qu’un avis de motion du présent règlement a préalablement été donné par Lucie Coderre lors de la session du 6 août 2018;

EN CONSÉQUENCE : il est proposé par la conseillère Lucie Coderre, appuyé par Étienne Hudon-Gagnon et résolu

QUE le règlement numéro 2018-274-04 est adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit :

Article 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

Article 2

L’article 4.3 du règlement sur les permis et certificats #2008-274 portant sur les documents requis pour l’obtention d’un permis de construction est modifié par l’ajout, sous le paragraphe e), de l’alinéa suivant :

« En plus du paragraphe précédent, dans le cas d’un terrain dont l’accès donne sur une route publique numérotée à l’extérieur du périmètre d’urbanisation, une autorisation du ministère des Transports, de la mobilité durable et de l’Électrification des transports doit être obtenue. À défaut d’avoir cette autorisation, aucun permis de construction ne pourra être délivré par la municipalité. »

Article 3

L’article 5.3.11 du règlement sur les permis et certificats #2008-274 portant sur les documents d’accompagnement pour l’obtention d’un certificat pour la construction, la réparation, la modification d’une installation septique,  est modifié de la manière suivante :

1- Par le changement de référence au Q-2, r. 8 pour maintenant faire référence au Q-2, r. 22;

2- Par le remplacement du 2e paragraphe par le texte suivant : « le propriétaire doit fournir une attestation de conformité de l’installation septique telle que construite, dans les trente (30) jours qui suivent la fin des travaux. Cette attestation doit être signée par membre d’un ordre professionnel compétent en la matière. Les renseignements consignés au rapport ont un caractère public.

Cette attestation doit être accompagnée des documents suivants :

1- Un plan de localisation détaillé avec l’élévation de chacune des composantes du système d’épuration;

2- des photos démontrant la construction et l'ensemble de l'installation septique et la conformité des éléments (fosse, tuyaux, élément épurateur);

Toute modification à la demande de permis doit être indiquée par addenda. »

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi.

ADOPTÉ À SAINT-CLAUDE, CE 4E jour de septembre 2018

_____________________________       


_________________________________

Hervé Provencher, maire
      

France Lavertu, secrétaire-trésorière


EXTRAIT CONFORME

Sous réserve de l’approbation du libellé final lors de la prochaine séance du conseil.

CERTIFIE CE 14 septembre 2018






        ……………………………………

 



  


France Lavertu





Directrice générale 





Secrétaire-trésorière
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